
  
 

 
 

 

 

 

Le ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire avait annoncé le 1er décembre 2023 l’augmentation 
de l’enveloppe budgétaire de l’aide de crise en faveur des exploitations agricoles biologiques.  
 
Cette augmentation de 34 millions d’euros, permettant de couvrir la totalité des demandes d’aides 
éligibles et d’apporter un soutien à la hauteur des difficultés rencontrées par le secteur agricole 
biologique, était soumise à l’accord préalable de la Commission européenne. 
 
La Commission européenne a confirmé la validation de cette augmentation budgétaire. Les exploitations 
éligibles ayant reçu un premier acompte au début du mois de décembre recevront donc, d’ici la fin de 
l’année, le solde de l’aide due. 
 
Ce soutien supplémentaire conséquent accordé à la filière biologique témoigne de l’engagement continu du 
Ministère de l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire à maintenir le potentiel de production biologique 
français au-delà des difficultés conjoncturelles actuelles. 
 
 
 
 

 

 

 
Agriculture Biologique :   
Validation par la Commission européenne de l’augmentation de l’enveloppe 
budgétaire de soutien aux exploitations en agriculture biologique ayant subi des 
pertes économiques importantes 
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